	Pour toute première demande d’aide, ou si les références de virement de votre comptable du Trésor sont modifiées, vous devez obligatoirement transmettre un relevé d’identité bancaire à l’adresse suivante : Epl@teforme Arcueil III 16 rue Berthollet 94110 ARCUEIL
Lors de la saisie de la demande d’aide, vous devez obligatoirement mentionner le n° de facture et le n° d’engagement/ou de mandat relatif à la dépense engagée et l’année de réalisation de la dépense.

	Type de dispositif
	Sous-type de dispositif
	Caractéristiques

	Observations
	Pièces justificatives

	Les aménagements des postes de travail et les études y afférentes effectués avec le concours du médecin chargé de la prévention ou du médecin du travail et des instances compétentes en matière d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail
	Vous devez sélectionner le type d’aide technique nécessaire à l’aménagement du poste dans la liste ci-dessous :
· Coussins
· Fauteuils ergonomiques
· Mobiliers
· Equipements du lieu de travail
· Outils bureautiques et/ou techniques déficience visuelle
· Outils bureautiques et/ou techniques déficience auditive
· Outils bureautiques et/ou techniques autres déficiences
- Autres compensations du handicap
- Véhicules professionnels
- Etudes relatives aux aménagements de poste
- Renouvellement des matériels remboursés par le FIPHFP

- Maintenances des matériels

- Réparations des matériels

- Télétravail pendulaire 
- Véhicules personnels
	- Si l’agent concerné bénéficie d’un aménagement de poste de travail destiné à le maintenir dans son emploi alors qu’il a été reconnu inapte à l’exercice de ses fonctions par le comité médical, vous devez saisir la demande en sélectionnant le type « Adaptations des postes de travail destinés à maintenir dans leur emploi les agents reconnus inaptes … » et non pas ici.

- Le FIPHFP finance uniquement le surcoût du poste de travail lié au handicap de l’agent. 
- Dans le cadre du véhicule professionnel, le FIPHFP prend en charge l’ensemble des surcoûts liés à l’aménagement de véhicules existants ou à l’acquisition de véhicules adaptés destinés à être utilisés par des personnes handicapées dans le cadre de leur activité professionnelle, considérant que ces aménagements sont assimilés à l’aménagement d’un poste de travail.
10 000 € maximum pour les aménagements de postes de travail. 

5000 € maximum pour les études relatives aux aménagements de postes de travail
Ce renouvellement est fixé à 3 ans sauf en   cas d’évolution de la nature ou du degré du  handicap. 

Les maintenances annuelles des matériels acquis sont remboursées dans la limite de 10% de leur valeur d’acquisition

Les réparations des matériels acquis sont remboursées dans la limite de 30% de leur valeur d’acquisition.

 - Dans le cadre du télétravail pendulaire le   FIPHFP finance les coûts suivants :
- DANS LA LIMITE DE 5000 € PAR AGENT :
- les études préalables d’aménagement du poste de travail 
-dans la limite de 10000€ par agent :

- les coûts d’acquisition des matériels et mobiliers nécessaires à l’exercice de l’activité professionnelle.

- les coûts d’investissement liés à l’utilisation externalisée de ces matériels.

- les aménagements nécessaires à l’exercice sécurisé de l’activité professionnelle.

-dans la limite de 2500€ annuel par agent :
- les coûts d’abonnement et de maintenance liés à l’utilisation et au fonctionnement externalisés des matériels. 

- Le FIPHFP prend en charge les dépenses supportées par les travailleurs handicapés, liées à l’aménagement ou l’adaptation aux handicaps du véhicule personnel utilisé à des fins professionnelles et dans le cadre des déplacements domicile-travail, déduction faite des autres financements pouvant être mobilisés, notamment la prestation de compensation du handicap et ceux du fonds départemental de compensation.
10 000 € maximum  ht (reste a charge du travailleur handicape). 


	Cas général de l’aménagement de poste de travail ou de l’étude relative à l’aménagement de poste de travail d’un agent pouvant justifier de l’une des qualités listées ci-après (art. 2 du décret 2006-501). L’employeur demandeur du financement FIPHFP doit tenir à disposition du FIPHFP le justificatif :

· de reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé par la commission technique d'orientation et de reclassement professionnel ;
· de titulaire de la carte d'invalidité définie à l'art. L.241-3 du code de l'action sociale et des familles ; ou titulaire de l'allocation aux adultes handicapés
· de titulaire d'une pension d'invalidité correspondant à une réduction d'au moins 2/3 de la capacité de travail ou de gain ; ou d'une pension militaire d'invalidité ;

·  du reclassement de l’agent en application de l'article 63 de la loi nº 84-16 du 11 janvier 1984 (Etat), des articles 81 à 85 de la loi nº 84-53 du 26 janvier 1984 (Territoriaux) ou des articles 71 à 75 de la loi nº 86-33 du 9 janvier 1986 (hospitaliers)
· de titulaire d'une allocation ou d'une rente d'invalidité attribuée dans les conditions définies par loi nº 91-1389
· de titulaire d'une ATI ou d'une ATIACL ou d’une rente AT/MP pour une IPP >10%
Le remboursement sera conditionné à la production de la facture du prestataire ayant réalisé l’aménagement ou l’adaptation du véhicule, des attestations de prise en charge, ou de non prise en charge, de ce type de dépense par les organismes concernés et de l’attestation de l’employeur autorisant l’utilisation du véhicule personnel à des fins professionnelles.


	Pièces induites par le décret 2006-501 dont liste soumise à la délibération du comité national FIPHFP du 7/11/06 :
Obligatoires
·  RIB de l’employeur demandeur
·  3 devis comparatifs (dérogation pour l’outre-mer : 1 seul devis majoré de toutes taxes et surcoûts liés à la situation géographique) ou justificatif de respect de la procédure du code des marchés publics
·  Copie de la facture
· La préconisation du médecin de prévention, du travail ou de médecine professionnelle 

Facultatives

·  Justificatif relatif à la qualité de l’agent concerné par le financement FIPHFP (cf art. 2 du décret 2006-501)
·  L’avis du médecin de prévention ou du travail relatif à l’aménagement du poste de travail pour lequel le financement est demandé, et l’avis des instances mentionnées par l’art. 3 al.1 du décret 2006-501


	Pour toute première demande d’aide, ou si les références de paiement de votre comptable du Trésor sont modifiées, vous devez obligatoirement transmettre un relevé d’identité bancaire à l’adresse suivante : Epl@teforme Arcueil III 16 rue Berthollet 94110 ARCUEIL Lors de la saisie de la demande d’aide, vous devez obligatoirement mentionner le n° de facture et le n° d’engagement/ou de mandat relatif à la dépense engagée et l’année de réalisation de la dépense.

	Type de dispositif
	Sous-type de dispositif (choisir dans la liste suivante)
	Observations
	Caractéristiques
	Pièces justificatives

	Les rémunérations versées aux agents chargés d’accompagner une personne handicapée dans l’exercice de ses fonctions professionnelles ou les prestations équivalentes servies par des organismes de droit privé
	- Interprète en langue des signes ou interface communication 

- Codeur ou transcripteur 
	Ces dépenses doivent être justifiées par la présence de personnes présentant une déficience auditive et relatives à des réunions auxquelles elles participent au titre de leur activité professionnelle
Interprète en langue des signes ou interface en communication
55 € par heure maximum 

Codeur et/ou transcripteur
24 € par heure maximum
Il est souhaité le regroupement de ce type d’aide afin de limiter les coûts de gestion et les actes administratifs.
	
	Pièces induites par le décret 2006-501 dont liste soumise à la délibération du comité national FIPHFP du 7/11/06 :
Obligatoires
·  RIB de l’employeur demandeur

·  Copie de la facture
· La préconisation du médecin de prévention, du travail ou de médecine professionnelle 

A tenir à disposition
·  Justificatif relatif à la qualité de l’agent concerné par le financement FIPHFP (cf art. 2 du décret 2006-501

	
	- Prises en charge des auxiliaires de vie accompagnant une personne handicapée dans l’exercice de ses fonctions professionnelles pour ses activités professionnelles
- Prises en charge des auxiliaires de vie accompagnant une 
personne handicapée 
dans l’exercice de ses fonctions professionnelles pour ses actes de la vie quotidienne
	Dans les 2 cas (auxiliaire professionnel et auxiliaire vie quotidienne) :

- l’accompagnement doit faire l’objet d’une prescription médicale de la part du médecin du travail ou de prévention précisant le nombre d’heures et la durée de l’accompagnement
- les frais de déplacement, de restauration et d’hébergement des auxiliaires de vie accompagnant la personne handicapée en dehors de sa résidence administrative, sont remboursés dans la limite des barèmes prévus par la réglementation applicable aux fonctionnaires civils de l’Etat
Plafond horaire (base tarifs applicables au
1er élément de la prestation de compensation du handicap - aides humaines)
Emploi direct 

11,02 €/h

Service  mandataire
12,12 €/h

Service  prestataire
14,43 €/h
	Pour la prise en charge des auxiliaires de vie accompagnant l’agent handicapé dans l’exercice de ses fonctions pour les actes de la vie quotidienne, une limite est fixée à 5 heures par jour. En présence d’une aide semblable au titre de la prestation de compensation, l’intervention du FIPHFP ne peut concerner que les heures d’aide décidées par l’employeur au-delà du quota défini au plan de compensation personnalisé fixé par la maison départementale des personnes handicapées
	Pièces induites par le décret 2006-501 dont liste soumise à la délibération du comité national FIPHFP du 7/11/06 :
Obligatoires
·  RIB de l’employeur demandeur

·  Copie de la facture
·  Statut de l’aidant

· Prescription médicale précisant le nombre d’heure

· Justificatifs des autres prises en charge

A tenir à disposition
Justificatif relatif à la qualité de l’agent concerné par le financement FIPHFP (cf art. 2 du décret 2006-501

	
	- Rémunération de la fonction de tutorat
	Prestataire externe :

- dans la limite de 23 € HT par heure et du nombre d’heures dans les limites déterminées par le tableau ci-dessous, sur la base de la facture du prestataire.
Agent ou salarié de l’employeur :

- masse salariale de l’agent, rapportée au nombre d’heures dans les limites déterminées par le tableau ci-dessous, sur production d’un mémoire de l’employeur public.

        
	
	Obligatoires
- Mémoire de l’employeur public.




	nature du contrat
	contrat apprentissage,
	agent en stage, en formation ou reconversion professionnelle,
	contrat à durée déterminée,

	 
	dans la limite de 48 mois
	dans la limite de 24 mois
	dans la limite de 6 mois

	niveau de formation 
	de tutorat
	de tutorat
	de tutorat

	licence et +
	564
	141
	70,5

	 
	3 heures par semaine

	bts / dut
	752
	188
	94

	 
	4 heures par semaine

	bac / bt
	1 128
	282
	141

	 
	6 heures par semaine

	brevet
	1 504
	376
	188

	 
	8 heures par semaine

	niveau inférieur brevet
	1 880
	470
	235

	 
	10 heures par semaine


	Pour une 1ère demande d’aide ou si les références de paiement de votre comptable du Trésor sont modifiées, vous devez obligatoirement transmettre un RIB à l’adresse suivante : Epl@teforme Arcueil III 16 rue Berthollet 94110 ARCUEIL.

Lors de la saisie de la demande, vous devez obligatoirement mentionner le n° de facture et le n° d’engagement/ou de mandat relatif à la dépense engagée et l’année de réalisation de la dépense.

	Type de dispositif
	Sous-type de dispositif (choisir dans la liste suivante)
	Observations et Caractéristiques
	Pièces justificatives

	Les aides versées par les employeurs publics afin d’améliorer les conditions de vie, au sens du décret du 6 janvier 2006, des travailleurs handicapés qu’ils emploient et destinées à faciliter l’insertion professionnelle
	- Prothèses auditives
- Fauteuils roulants
	Le FIPHFP prend en charge dans la limite du montant restant à charge après intervention des régimes obligatoires et complémentaires, ainsi qu’après intervention de la prestation de compensation du handicap (PCH attribuée par la MDPH).

10 000 € maximum pour les prothèses auditives et les fauteuils roulants (reste à charge).

Au-delà examen au cas par cas par la commission des aides du comité national.
Les prothèses auditives pouvant faire l’objet d’une prise en charge par le FIPHFP sont celles retenues par la liste officielle établie par la sécurité sociale (Arrêté du 23/04/02 relatif aux appareils électroniques de surdité inscrits au chap.3 Titre II de la liste des produits des prestations remboursables et des fournisseurs prévues par l’article L. 165-1 du code de la SS). De ce fait, la prise en charge par la Sécurité Sociale vaut prise en charge par le FIPHFP.
	Obligatoires
·  RIB employeur 

·  Copie de la facture.
A tenir à disposition

· - Justificatif de la qualité de l’agent concerné par le financement (cf art. 2 du décret 2006-501)

·  Justificatif des autres prises en charge (régimes obligatoire ou complémentaire, prestation de compensation du handicap)

	
	- Dépenses de transport adapté (domicile-travail)

	Les dépenses de transport adapté occasionnées par les déplacements domicile-travail sont prises en charge dans les conditions suivantes :
plafond de remboursement par agent :
- 140 € par jour maximum
- 30 800 € par an maximum

Le remboursement de ces dépenses pourra se faire selon une périodicité trimestrielle.
	Pièces induites par le décret 2006-501 dont liste soumise à la délibération du comité national FIPHFP du 7/11/06 :
Obligatoires

·  RIB de l’employeur demandeur

·  Si le transport est assuré par un prestataire ou un organisme de droit privé : Copie de la facture et 3 devis comparatifs (dérogation pour l’outre-mer : 1 seul devis majoré de toutes taxes et surcoûts liés à la situation géographique) ou justificatif de respect de la procédure du code des marchés publics.

·  Si le transport adapté du travailleur handicapé est assuré par un agent relevant de l’autorité de l’employeur : Production d’un état certifié de son coût salarial (rémunération et charges sociales).
A tenir a disposition
·  Justificatif relatif à la qualité de l’agent concerné par le financement FIPHFP (cf art. 2 du décret 2006-501)

·  Justificatif relatif à l’inaptitude de l’agent constituant la qualité éligible au financement FIPHFP (cf art. 3, avant dernier paragraphe, du décret 2006-501)

	
	- Dépenses de transport adapté dans le cadre des activités professionnelles
	Les dépenses de transport adapté occasionnées par les déplacements des travailleurs handicapés dans le cadre de leurs activités professionnelles sont prises en charge dans les conditions suivantes :

plafond de remboursement  par agent :
- 10 000 € par an maximum

Le remboursement de ces dépenses pourra se faire selon une périodicité trimestrielle.
	


	Pour une 1ère demande d’aide ou si les références de paiement de votre comptable du Trésor sont modifiées, vous devez obligatoirement transmettre un RIB à l’adresse suivante : Epl@teforme Arcueil III 16 rue Berthollet 94110 ARCUEIL.

Lors de la saisie de la demande, vous devez obligatoirement mentionner le n° de facture et le n° d’engagement/ou de mandat relatif à la dépense engagée et l’année de réalisation de la dépense.

	Type de dispositif
	Sous-type de dispositif (choisir dans la liste suivante)
	Observations et Caractéristiques
	Pièces justificatives

	La formation et l’information des travailleurs handicapés
	- Formation aux aides techniques
	Conditions cumulatives :
- 385 € par jour maximum
- 10 jours maximum
	Pièces induites par le décret 2006-501 dont liste soumise à la délibération du comité national FIPHFP du 7/11/06 :
Obligatoires

·  RIB de l’employeur demandeur

·  3 devis comparatifs (dérogation pour l’outre-mer : 1 seul devis majoré de toutes taxes et surcoûts liés à la situation géographique) ou justificatif de respect de la procédure du code des marchés publics

·  Copie de la facture précisant les coûts de formation à la journée ainsi que la durée totale prévue.

A tenir a disposition
·  Justificatif relatif à la qualité de l’agent concerné par le financement FIPHFP (cf art. 2 du décret 2006-501)

·  Justificatif relatif à l’inaptitude de l’agent constituant la qualité éligible au financement FIPHFP (cf art. 3, avant dernier paragraphe, du décret 2006-501)

	
	- Formation spécifique destinée à compenser le handicap
	Sont concernées les formations spécifiques destinées à compenser le handicap et à favoriser l’intégration, le maintien dans l’emploi ou la reconversion professionnelle.

Maximum de 10 000 € par an 
par formation individuelle
	

	
	- Surcoût des actions de formation continue
	Ils sont financés sur la base de la liste des types de surcoûts identifiés comme suit : transport spécifique ; hébergement spécifique ; objectifs et ingénierie pédagogique spécifiques ; frais relatifs à un lieu de stage spécifique ; frais relatifs à une adaptation de durée du stage ; frais relatifs à l’adaptation des supports pédagogiques
Conditions cumulatives :
- 150 € par jour maximum
- 10 000 € par an maximum

Si le surcoût dépasse soit le coût journalier soit le plafond annuel, examen au cas par cas par la commission des aides du comité national.
	

	
	- Evénements liés à l’activité professionnelle

	Ces dépenses doivent être justifiées par la présence de personnes présentant une déficience auditive ou visuelle et relatives à des événements (manifestation, formation, concours, réunion d’information, activité dans le cadre d’une décharge syndicale) auxquels elles participent au titre de leur activité professionnelle

Conditions :
- Coût horaire de base : 350 € H.T. maximum
- Coût à la journée : 1 600 € H.T. maximum

Ces plafonds ne concernent pas les frais de déplacement, d’hébergement et de restauration. Ceux-ci sont remboursés dans la limite des barèmes prévus par la réglementation applicable aux fonctionnaires civils de l’Etat.
	Pièces induites par le décret 2006-501 dont liste soumise à la délibération du comité national FIPHFP du 7/11/06 :
Obligatoires

·  RIB de l’employeur demandeur

· 3 devis comparatifs (dérogation pour l’outre-mer : 1 seul devis majoré de toutes taxes et surcoûts liés à la situation géographique) ou justificatif de respect de la procédure du code des marchés publics

·  Copie de la facture.
A tenir a disposition
·  Justificatif relatif à la qualité de l’agent concerné par le financement FIPHFP (cf art. 2 du décret 2006-501)

· Justificatif relatif à l’inaptitude de l’agent constituant la qualité éligible au financement FIPHFP (cf art. 3, avant dernier paragraphe, du décret 2006-501)


	Type de dispositif
	Sous-type de dispositif (choisir dans la liste suivante)
	Observations et Caractéristiques
	Pièces justificatives

	La formation et l’information des travailleurs handicapés
	- Formation individuelle professionnelle qualifiante et diplômante des travailleurs handicapés 
	                                                     CONDITIONS :
                - 10000 € ht par agent ou salarie par an  

- 36 mois par cycle de formation

Ce plafond ne concerne pas les frais de déplacement, d’hébergement et de restauration. Ceux-ci sont remboursés dans la limite des barèmes prévus par la réglementation applicable aux fonctionnaires civils de l’Etat.
                          
                
	Pièces induites par le décret 2006-501 dont liste soumise à la délibération du comité national FIPHFP du 7/11/06 :
Obligatoires

·  RIB de l’employeur demandeur

· 3 devis comparatifs (dérogation pour l’outre-mer : 1 seul devis majoré de toutes taxes et surcoûts liés à la situation géographique) ou justificatif de respect de la procédure du code des marchés publics

·  Copie de la facture.

A tenir a disposition
·  Justificatif relatif à la qualité de l’agent concerné par le financement FIPHFP (cf art. 2 du décret 2006-501)

Justificatif relatif à l’inaptitude de l’agent constituant la qualité éligible au financement FIPHFP (cf art. 3, avant dernier paragraphe, du décret 2006-501



	Pour une 1ère demande d’aide ou si les références de paiement de votre comptable du Trésor sont modifiées, vous devez obligatoirement transmettre un RIB à l’adresse suivante : Epl@teforme Arcueil III 16 rue Berthollet 94110 ARCUEIL.

Lors de la saisie de la demande, vous devez obligatoirement mentionner le n° de facture et le n° d’engagement/ou de mandat relatif à la dépense engagée et l’année de réalisation de la dépense.

	Type de dispositif
	Sous-type de dispositif (choisir dans la liste suivante)
	Observations et Caractéristiques
	Pièces justificatives

	La formation et l’information des personnels susceptibles d’être en relation avec les travailleurs handicapés
	- - Formation individuelle professionnelle qualifiante et diplômante spécifiques au handicap des personnels susceptibles d’être en relation avec les travailleurs handicapés
	                                                  CONDITIONS :
                - 10000 € ht par agent ou salarie par an  

- 36 mois par cycle de formation
Ce plafond ne concerne pas les frais de déplacement, d’hébergement et de restauration. Ceux-ci sont remboursés dans la limite des barèmes prévus par la réglementation applicable aux fonctionnaires civils de l’Etat
	Pièces induites par le décret 2006-501 dont liste soumise à la délibération du comité national FIPHFP du 7/11/06 :
Obligatoires

·  RIB de l’employeur demandeur

·  3 devis comparatifs (dérogation pour l’outre-mer : 1 seul devis majoré de toutes taxes et surcoûts liés à la situation géographique) ou justificatif de respect de la procédure du code des marchés publics

·  Copie de la facture précisant les coûts de formation à la journée ainsi que la durée totale prévue.



	
	- Actions de formation, d’information et de sensibilisation collectives des personnels susceptibles d’être en relation avec les travailleurs handicapés
	                                       CONDITIONS :

- 115€ HT maximum par personne 
  -  3 jours maximum par personne  
pour les actions de formation 

                                  -  1 jour et 148€ HT par personne 
                 pour les actions d’information et de sensibilisation 
1 Les plafonds exprimés en € HT couvrent l’ensemble des charges induites par les actions, à l’exception des éventuels frais de déplacement, de repas et d’hébergement qui seront remboursés sur la base du barème applicable aux fonctionnaires civils de l’Etat ;

Les plafonds annuels de remboursement (en €), par employeur public, sont déterminés par le tableau suivant :


	


	 
	 
	employeur
	employeur
	employeur effectif > 1.500 agents

	 
	effectif < 
	effectif >
	mono-site
	multi-sites

	 
	 
	350 agents
	350<1.500 agents
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	ACTIONS DE FORMATION
	8 625
	25 875
	43 125
	60 375

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	ACTIONS D'INFORMATION-SENSIBILISATION
	14 800
	29 600
	59 200
	88 800

	 
	 
	 
	 
	 
	 


Les actions de formation organisées par les employeurs publics devront être conformes aux cahiers des charges labellisés, selon les publics visés, par le FIPHFP. Ces cahiers des charges seront accessibles sur le site du FIPHFP : www.fiphfp.fr 
	Pour toute première demande d’aide, ou si les références de paiement de votre comptable du Trésor sont modifiées, vous devez obligatoirement transmettre un relevé d’identité bancaire à l’adresse suivante : Epl@teforme Arcueil III 16 rue Berthollet 94110 ARCUEIL Lors de la saisie de la demande d’aide, vous devez obligatoirement mentionner le n° de facture et le n° d’engagement/ou de mandat relatif à la dépense engagée et l’année de réalisation de la dépense.

	Type de dispositif
	Sous-type de dispositif (choisir dans la liste suivante)
	Observations
	Caractéristiques
	Pièces justificatives

	Les dépenses d’études
	- Bilan de compétence

	Maximum de 3 000.00 € par bilan de compétence. 
Au-delà examen au cas par cas par la commission des aides du comité national
 
	Les bénéficiaires sont ceux visés à l’article 2 du décret 2006-501 du 3 mai 2006. Sont également concernés les agents reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions dans les conditions précisées à l’art. 3, avant dernier paragraphe, du même décret.
	Pièces induites par le décret 2006-501 dont liste soumise à la délibération du comité national FIPHFP du 7/11/06 :
Obligatoires
·  RIB de l’employeur demandeur

·  3 devis comparatifs (dérogation pour l’outre-mer : 1 seul devis majoré de toutes taxes et surcoûts liés à la situation géographique) ou justificatif de respect de la procédure du code des marchés publics

·  Copie de la facture
A tenir à disposition
·  Justificatif relatif à la qualité de l’agent concerné par le financement FIPHFP (cf art. 2 du décret 2006-501)
·  Justificatif relatif à l’inaptitude de l’agent constituant la qualité éligible au financement FIPHFP (cf art. 3, avant dernier paragraphe, du décret 2006-501)


	Pour toute première demande d’aide, ou si les références de paiement de votre comptable du Trésor sont modifiées, vous devez obligatoirement transmettre un relevé d’identité bancaire à l’adresse suivante : Epl@teforme Arcueil III 16 rue Berthollet 94110 ARCUEIL Lors de la saisie de la demande d’aide, vous devez obligatoirement mentionner le n° de facture et le n° d’engagement/ou de mandat relatif à la dépense engagée et l’année de réalisation de la dépense.

	Type de dispositif
	Sous-type de dispositif (choisir dans la liste suivante)
	Observations
	Caractéristiques
	Pièces justificatives

	Les dépenses d’études
	- Diagnostics

	1) liés à la mise en œuvre d’une politique globale d’insertion professionnelle et de maintien dans l’emploi de travailleurs handicapés.
2) liés à la définition de la stratégie de formation ou d’information visant les personnels en relation avec des travailleurs handicapés.

.
	Les bénéficiaires sont ceux visés aux articles 2, 3 et 12 et 18  du décret 2006-501 du 3 mai 2006. 
	Pièces induites par le décret 2006-501 dont liste soumise à la délibération du comité national FIPHFP du 7/11/06 :
Obligatoires
·  RIB de l’employeur demandeur

·  3 devis comparatifs (dérogation pour l’outre-mer : 1 seul devis majoré de toutes taxes et surcoûts liés à la situation géographique) 

· Les cahiers des charges des études de diagnostic envisagées 
·  Copie de la facture




	Pour toute première demande d’aide, ou si les références de paiement de votre comptable du Trésor sont modifiées, vous devez obligatoirement transmettre un relevé d’identité bancaire à l’adresse suivante : Epl@teforme Arcueil III 16 rue Berthollet 94110 ARCUEIL
Lors de la saisie de la demande d’aide, vous devez obligatoirement mentionner le n° de facture et le n° d’engagement/ou de mandat relatif à la dépense engagée et l’année de réalisation de la dépense

	Type de dispositif
	Sous-type de dispositif (choisir dans la liste suivante)
	Observations
	Caractéristiques
	Pièces justificatives

	Les adaptations des postes de travail destinées à maintenir dans leur emploi les agents reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions dans les conditions réglementaires applicables à chaque fonction publique et qui n’appartiennent pas à l’une des catégories mentionnées à l’article 2 du décret 2006-501
(Ce type de financement est prévu à l’avant dernier paragraphe de l’article 3 du décret 2006-501)
	· Coussins

· Fauteuils ergonomiques

- Mobiliers
· Equipements du lieu de travail
· Outils bureautiques et/ou techniques déficience visuelle
· Outils bureautiques et/ou techniques déficience auditive
· Outils bureautiques et/ou techniques autres déficiences

- Autres compensations du handicap
- Véhicules professionnels

- Etudes relatives aux aménagements de poste

	- Ce financement a été prévu pour le cas où l’agent concerné par le financement ne dispose pas de l’une des qualités listées à l’article 2 du décret 2006-501, ce qui constitue la règle générale, mais dont l’inaptitude à son emploi a été reconnue dans les conditions réglementaires applicables à chaque fonction publique. Lorsque l’inaptitude d’un agent à l’exercice de ses fonctions est reconnue dans les conditions statutaires (comité médical) et qu’une adaptation de poste de travail est prescrite visant à le maintenir dans son emploi, celle-ci peut être financée par le FIPHFP.

- Le FIPHFP finance uniquement le surcoût du poste de travail lié au handicap de l’agent. 

- Dans le cadre du véhicule professionnel, le FIPHFP prend en charge l’ensemble des surcoûts liés à l’adaptation de véhicules existants ou à l’acquisition de véhicules adaptés destinés à être utilisés par des personnes handicapées dans le cadre de leur activité professionnelle, considérant que ces adaptations sont assimilés à l’adaptation d’un poste de travail.

10 000 € maximum pour les adaptations de postes de travail. 

 5000 € maximum pour les études relatives aux aménagements de postes de travail
	·  
	Pièces induites par le décret 2006-501 dont liste soumise à la délibération du comité national FIPHFP du 7/11/06 :
Obligatoires
·  RIB de l’employeur demandeur

·  3 devis comparatifs (dérogation pour l’outre-mer : 1 seul devis majoré de toutes taxes et surcoûts liés à la situation géographique) ou justificatif de respect de la procédure du code des marchés publics

·  Copie de facture.

· La préconisation du médecin de prévention, du travail ou de médecine professionnelle 

A tenir a disposition
·  Justificatif relatif à l’inaptitude de l’agent constituant la qualité éligible au financement FIPHFP (cf art. 3, avant dernier paragraphe, du décret 2006-501)

·  L’avis du médecin de prévention ou du travail relatif à l’adaptation du poste de travail pour lequel le financement est demandé.




	Les adaptations des postes de travail destinées à maintenir dans leur emploi les agents reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions dans les conditions réglementaires applicables à chaque fonction publique et qui n’appartiennent pas à l’une des catégories mentionnées à l’article 2 du décret 2006-501
(Ce type de financement est prévu à l’avant dernier paragraphe de l’article 3 du décret 2006-501)

	- Renouvellement des matériels remboursés par le FIPHFP

- Maintenances des matériels

- Réparations des matériels

- Télétravail pendulaire 

	Ce renouvellement est fixé à 3 ans sauf en   cas d’évolution de la nature ou du degré du  handicap. 

Les maintenances annuelles des matériels acquis sont remboursées dans la limite de 10% de leur valeur d’acquisition

Les réparations des matériels acquis sont remboursées dans la limite de 30% de leur valeur d’acquisition.

Dans le cadre du télétravail pendulaire le FIPHFP finance les coûts suivants :

- DANS LA LIMITE DE 5000 € PAR AGENT :
- les études préalables d’aménagement du poste de travail 

-dans la limite de 10000€ par agent :

- les coûts d’acquisition des matériels et mobiliers nécessaires à l’exercice de l’activité professionnelle.

- les coûts d’investissement liés à l’utilisation externalisée de ces matériels.

- les aménagements nécessaires à l’exercice sécurisé de l’activité professionnelle.

-dans la limite de 2500€ annuel par agent :

- les coûts d’abonnement et de maintenance liés à l’utilisation et au fonctionnement externalisés des matériels. 

	· 




	Les adaptations des postes de travail destinées à maintenir dans leur emploi les agents reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions dans les conditions réglementaires applicables à chaque fonction publique et qui n’appartiennent pas à l’une des catégories mentionnées à l’article 2 du décret 2006-501
(Ce type de financement est prévu à l’avant dernier paragraphe de l’article 3 du décret 2006-501)

	- Véhicules personnels

	- Le FIPHFP prend en charge les dépenses supportées par les travailleurs handicapés, liées à l’aménagement ou l’adaptation aux handicaps du véhicule personnel utilisé à des fins professionnelles et dans le cadre des déplacements domicile-travail, déduction faite des autres financements pouvant être mobilisés, notamment la prestation de compensation du handicap et ceux du fonds départemental de compensation.
10 000 € maximum  ht (reste a charge du travailleur handicape). 


	Le remboursement sera conditionné à la production de la facture du prestataire ayant réalisé l’aménagement ou l’adaptation du véhicule, des attestations de prise en charge, ou de non prise en charge, de ce type de dépense par les organismes concernés et de l’attestation de l’employeur autorisant l’utilisation du véhicule personnel à des fins professionnelles.




